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ARTICLE 23

Supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la formulation de la loi de 2004 qui est plus claire en
termes juridiques. L'actuelle formulation risque d'être contestée en permanence au motif  que la
certitude d'obtenir des progrès médicaux majeurs ne serait pas établie.


